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PrŽsentation des APE ˆ  la confŽrence 
 
 

Chers confŽrenciers, 

Les commissions provinciales de la protection de lÕenfance du Nord et Sud-Kivu 
remercient : 

En premier lieu, le Chef de lÕƒtat pour avoir convoquŽ cette confŽrence, 

En second lieu le bureau de la confŽrence, a travers son PrŽsident, pour avoir pris 
en compte de mani• re particuli• re, la question des enfants qui sont les premi• res 
victimes des conflits a rŽpŽtition dans nos deux provinces. 

 

Chers confŽrenciers, 

Commen•ons ces propos avec cet adage : 

Ç Tout ce que lÕon prŽtend faire pour lÕenfant mais sans associer lÕenfant, eh bien on 
le fait contre lÕenfant È dit-on. 

 

Le bureau de la confŽrence nÕa pas fait sourde oreille ˆ  cette vŽritŽ. Nous lui 
rŽitŽrons nos sinc• res remerciements. 

 

Mesdames et messieurs, 

Notre exposŽ sera prŽsentŽ sous 4 points : 

1. Violations graves des droits de lÕEnfant dans les conflits armŽs dans les 2 
provinces 

2. Rappel des droits universels, fondamentaux et inaliŽnables des DE 
3. PhŽnom• ne des enfants soldats 
4. Piste de solution et chronogramme dÕexŽcution 

 
 

1. Violations graves des droits  de lÕEnfant dans les conflits armŽs 

La situation des enfants ˆ  lÕEst de la RŽpublique DŽmocratique du Congo ne sÕest 
gu• re amŽliorŽe depuis le dŽclenchement, en 1996, de la guerre dite de Ç libŽration È 
jusquÕ̂ nos jours o• , ˆ  lÕest du pays persistent des conflits armŽs rŽcurrents qui, 
aujourdÕhui, justifient le bien-fondŽ de la tenue de cette confŽrence rŽgionale sur la 
Paix, la sŽcuritŽ et le dŽveloppement. 

La persistance des conflits armŽs dans les provinces du Nord et du Sud-Kivu 
entra”ne des violations flagrantes des droits de lÕenfant bien que ce dernier devrait en 
temps de paix ou de guerre bŽnŽficier dÕune protection spŽcifique et devrait • tre placŽ 
au centre tant des dŽcisions politiques que de projet de dŽveloppement du pays pour 
jeter les bases dÕun avenir radieux et prosp• re de la sociŽtŽ. 
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Les droits des enfants continuent ˆ  • tre bafouŽs, les enfants continuent de souffrir, 
quÕils soient recrutŽs comme soldats ou contraints de quitter leur foyer et jetŽs dans la 
rue ˆ  la suite des conflits armŽs. Ils sont des cibles privilŽgiŽes des violences, incluant 
les violences sexuelles qui ont pris une proportion inimaginable au Nord et Sud-Kivu. 

 

LÕon enregistre alors divers cas de violations des droits des enfants : 

!  Le recrutement et le rŽ-enr™lement des enfants dans les forces et les groupes 
armŽs 

!  LÕenl• vement des enfants 
!  Le traitement cruel, inhumain et dŽgradant 
!  LÕassassinat des enfants qui tombent sous des balles au front et les enfants 

blessŽs et handicaps par la guerre 
!  Les violences sexuelles, les jeunes femmes vivent lÕhumiliation des violences 

sexuelles et de la stigmatisation causŽe par ces violences ; Au m• me moment 
des filles et des femmes subissent les horreurs du viol et de lÕagression sexuelle. 

!  Les tortures et meurtres des enfants 
!  La sŽparation dÕavec la famille ou les parents, 
!  Les privations de libertŽs et dÕacc• s aux services sociaux de base (Žducation et 

soins de santŽ) 
!  Les dŽtentions illŽgales 
!  LÕattaque des Žcoles et h™pitaux 
!  Le refus de lÕacc• s des humanitaires aux enfants 
!  Le non-enregistrement des naissances ˆ  lÕƒtat Civil 
!  Les fausses accusations de sorcellerie 
!  Les pires formes de travail et exploitation Žconomique 
!  Les manipulations et utilisations des enfants pour des fins politiques 

 
Telle est la situation des enfants du Nord et Sud-Kivu qui se sentent souvent seuls, 

terrifiŽs et invisibles, et leurs secrets dÕenfants ne sÕaccompagnent pas des rires 
partagŽs et des chuchotements joyeux de lÕinnocence, mais de la panique, de la honte 
et des sŽquelles des traumatismes de tout genre. 

 

2. Rappel des droits  universels, fondamentaux et inaliŽnables des DE 
LÕimpunitŽ et lÕabsence dÕune volontŽ manifeste de la rŽsolution pacifique des 

conflits ont atteint une proportion inquiŽtante en RDC alors que celle-ci a signŽ et ratifiŽ 
plusieurs instruments juridiques internationaux de protection et de promotion des droits 
de lÕenfant dont la Convention Relative aux Droits de lÕEnfant en 1990. Cette convention 
Žnum• re les droits fondamentaux des enfants dont en voici quelques-uns : 

 Droit ˆ  la vie 
 Droit ˆ  un nom et ˆ  une nationalitŽ 
 Droit dÕ•tre protŽgŽ et de grandir en famille 
 Droit ˆ  une protection contre les mauvais traitements et toute forme de violence 
 Droit ˆ  lÕŽducation 
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 Droit ˆ  la santŽ, acc•s aux soins mŽdicaux et ˆ  lÕeau potable 
 Droit ˆ  une alimentation suffisante et ŽquilibrŽe 
 Droit aux jeux et ˆ  des loisirs sains 
 Droit ˆ  la libertŽ dÕexpression et dÕopinion 

 

Ë toutes ces violences dont ils sont la cible, 

Aux traitements cruels, dŽgradants et inhumains qui leur sont infligŽs, 

Aux privations des droits et libertŽs fondamentales, 

Ë la poursuite de toute sorte de conflit (armŽ, ethnique et autres), 

Ë lÕimpunitŽ dont continuent de jouir les auteurs, 

Les enfants des provinces du Nord et du Sud-Kivu disent NON. 

 

Ils rappellent, ˆ  cette occasion, aux diffŽrents acteurs influents dans la prise de 
dŽcisions ou dans le changement des comportements au sein de leurs communautŽs, 
que cette occasion reste une et unique en son genre. 

Il revient donc ˆ  toute personne physique ou morale, directement ou indirectement 
impliquŽe, de prendre ses responsabilitŽs en main, de se dire que les enfants, les 
jeunes, les hommes et les femmes qui pŽrissent dans ces conflits armŽs sont leurs 
enfants, leurs fr• res, leurs sÏ ursÉ des • tres humains avec du sang rouge, un corps et 
un esprit aussi sensibles que les leurs. 

Une rŽelle prise de conscience suivie dÕune ferme volontŽ de rŽsoudre 
pacifiquement les conflits suffit pour que la question de Paix, de sŽcuritŽ et de 
dŽveloppement trouve satisfaction ˆ  lÕissue de ces assises. 

 
 

Statistiques 
Chers confŽrenciers, 

De la compilation des statistiques des agences de protection de lÕenfance, voici 
quelques donnŽes chiffrŽes des violations flagrantes des droits des enfants enregistrŽs 
en 2007 au Nord et au Sud-Kivu : 

Dans leurs activitŽs les APE du Nord et Sud-Kivu rel• vent au quotidien des 
violations graves sur les enfants. Pour lÕannŽe 2007, nous pouvons dŽnoncer les 
violations graves suivantes ˆ  titre dÕexemple : 

 

Nord-Kivu 
 Plusieurs enfants tuŽs suite ˆ  la guerre, aux attaques des villages et aux 

pillages 
 29 enfants enlevŽs par les forces et groupes armŽs 
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 39 enfants associŽs aux forces et groupes armŽs et/ou civils, trouvŽs en 
dŽtention dans des cachots militaires, capturŽs au front ou soup•o nnŽs 
dÕespionnage 

 Plus de 186 000 Žl• ves ont ŽtŽ contraints de quitter lÕŽcole et de nombreuses 
Žcoles continuent dÕ• tre les cibles dÕattaques armŽes 

 Des dizaines dÕh™pitaux ont Žgalement fait lÕobjet dÕattaques par les hommes 
armŽs 

 Plus de 3 000 cas de violences sexuelles commises sur les enfants et parfois 
sur des bŽbŽs de moins dÕun mois 

 Plus de 50 000 enfants dŽplacŽs et plus de 800 enfants non accompagnŽs 
 1 006 enfants dans la rue ˆ  Goma dont une centaine vient du Rwanda et du 

Burundi 
 1 003 enfants exploitŽs Žconomiquement ˆ  Goma 
 35 enfants arr• tŽs, dŽtenus et torturŽs dans des cachots militaires y compris les 

cachots souterrains dont deux ont ŽtŽ enterrŽs vivants 
 Bien que 1 325 enfants sont sortis des groupes et forces armŽs, nous estimons 

que plus de 1 000 enfants sont toujours enr™lŽs, utilisŽs et envoyŽs au front 
comme chair ˆ  canon par les groupes et forces armŽs. 

 

Sud-Kivu 
 8 enfants tuŽs et 14 enfants blessŽs 
 2 mineurs dŽtenus pendant 18 jours dans les cachots de la 10e RŽgion Militaire 
 2 133 enfants victimes de violences sexuelles 
 Plus de 150 000 enfants dŽplacŽs 
 Plus de 500 enfants travaillent dans les mines de Mwenga 

 
 

3. PhŽnom• ne des enfants  soldats  

DŽfinition dÕun EAFGA 
LÕEnfant AssociŽ aux Forces et Groupes ArmŽs (EAFGA) est toute personne ‰gŽe 

de moins de 18 ans utilisŽe par une force ou un groupe armŽ rŽgulier ou irrŽgulier 
quelle que soit la fonction que lÕenfant exerce notamment celle de cuisinier, porteur, 
messager. 

Cette dŽfinition englobe les filles utilisŽes ˆ  des fins sexuelles et pour des mariages 
forcŽs. Elle ne concerne donc pas uniquement les enfants qui sont armŽs ou qui ont 
portŽ des armes. 

La notion de la protection de lÕenfant renvoie ˆ  lÕidŽe de lui assurer des conditions de 
vie conformes ˆ  ses droits fondamentaux contenus dans les diffŽrents instruments 
juridiques nationaux et internationaux ratifiŽs par la RDC. 
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DifficultŽs rencontrŽes dans le travail des APE 
 

Dans le cas gŽnŽral de protection des enfants : 
!  Menaces adressŽes aux APE dans la rŽalisation de leur travail 
!  ImpossibilitŽ dÕaccŽder aux enfants ˆ  assister suite ˆ  lÕinsŽcuritŽ dans certaines 

zones 
!  Faible niveau dÕinformation sur les droits des enfants par les communautŽs de base, 

les autoritŽs civiles et les commandants militaires 
!  Faible implication et collaboration de certaines autoritŽs locales et provinciales dans 

la recherche de solutions 
!  Mouvement constant des personnes dŽplacŽes causant la sŽparation des enfants 

de leurs familles et la difficultŽ de suivre leurs cas 
 

DDR enfant : 
!  ImpossibilitŽ de rŽunifier et de rŽinsŽrer les enfants provenant de milieux ˆ  forte 

insŽcuritŽ 
!  DifficultŽ de faire sortir les enfants enr™lŽs dans les forces et groupes armŽs, surtout 

les filles, dues au manque de volontŽ de certains commandants militaires 
!  RŽ-enr™lement des enfants dŽjˆ  passŽs par le processus PNDDR et rŽunifiŽs avec 

leurs familles. 
 
 

Message de lÕOMS sur la vaccination des enfants 
En plus de violations de droits de lÕenfant ci-dessus ŽvoquŽes, dÕautres ne sont pas 

documentŽes. 

CÕest le cas de plusieurs dizaines dÕenfants qui sont morts vers octobre de rougeole 
sur lÕaxe Mweso, Pinga, Mutongo alors que le vaccin Žtait bloquŽ ˆ  Goma faute 
dÕaccessibilitŽ. 

CÕest Žgalement le cas de la poliomyŽlite qui ravage sans pitiŽ bon nombre 
dÕenfants dans nos provinces. Sur ce pri• re Žcouter cette interpellation de lÕOMS : 

 
[Message à lire] 
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Recommandations 
 

 

Au regard de tout ce qui prŽc• de, et soucieux de trouver ˆ  travers ces assises une 
solution durable et salutaire pour les milliers dÕenfants innocents et victimes des 
consŽquences des conflits armŽs, les Agences de Protection de lÕEnfance 
recommandent ce qui suit : 

 

1¡. Aux forces et groupes armŽs 
Le recrutement des enfants Žtant un crime de guerre et un crime contre lÕhumanitŽ puni 
par la Cour PŽnale Internationale, nous recommandons : 
 

1. LÕarr• t immŽdiat du recrutement et la libŽration sans condition des enfants 
encore associŽs aux forces et groupes armŽs 

2. LÕinstruction et le suivi par les commandants militaires ˆ  leurs troupes de veiller 
au non-enr™lement des enfants 

3. La libŽration des enfants capturŽs ou arr• tŽs pour espionnage, dŽtenus en 
provinces ou transfŽrŽs ˆ  Kinshasa et leur remise aux Agences de Protection de 
lÕEnfant 

4. La libŽration des enfants dŽtenus illŽgalement et la remise aux juges 
dÕenfants de tous ceux prŽsumŽs coupables dÕinfraction 

5. LÕapplication des peines par les juridictions en cas de mariage prŽcoce et forcŽ 
considŽrŽ comme violence sexuelle par la nouvelle loi du 20/07/2006 

 
 

2¡ Au Gouvernement 
1. Encourager la rŽsolution pacifique des conflits en vue dÕinstaurer une paix 

durable et un environnement protecteur aux enfants 
2. Ne pas tolŽrer lÕimpunitŽ et traduire en justice les auteurs des violences et crimes 

commis contre les enfants Ð spŽcifiquement les tueries, les violences sexuelles 
et le recrutement 

3. Assurer le respect et lÕapplication par tous les instruments juridiques de 
protection des droits de lÕenfant dont la Convention Relative aux Droits de 
lÕEnfant 

4. Faire dÕune prioritŽ nationale lÕamŽlioration de lÕacc• s par tous les enfants aux 
services sociaux de base tels que les soins de santŽ et lÕŽducation de qualitŽ, 
gratuite et obligatoire comme stipulŽ dans la Constitution de la RDC, 

5. Assurer la protection des membres des Agences de Protection de lÕEnfant afin 
de leur permettre dÕeffectuer leur travail en sŽcuritŽ lˆ  o•  plusieurs forces et 
groupes armŽs incontr™lŽs sont encore actifs. 
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3¡ Aux communautŽs du Nord et Sud-Kivu 
1.  Faire du droit de lÕenfant une prŽoccupation partagŽe et dŽnoncer les abus 

commis contre les enfants 
2. Soutenir les efforts des APE dans la diffusion des informations sur les violations 

des droits de lÕenfant 
3. Mettre en place des structures afin dÕappuyer non seulement les APE mais aussi 

les institutions Žtatiques dans la mise en Ï uvre des politiques et programmes en 
mati• re de protection de lÕenfant 

4. Favoriser lÕintŽgration sociale et culturelle des enfants par les parents et les 
communautŽs pour leur bien • tre et Žpanouissement 

 
 

Un enfant reste un enfant quel que soit le crime quÕil aurait commis et quelque soit 
son appartenance ethnique ou religieuse ; nous exigeons quÕil soit traitŽ comme tel, 
protŽgŽ et respectŽ sans discrimination. 

 
 
 

Acte dÕengagement pour la libŽration de tous les enfants dans les rangs armŽs 

 
!  Les APE demandent aux forces et groupes armŽs ici prŽsents de signer le prŽsent 

acte dÕengagement pour la libŽration de tous les enfants et convenir dÕun calendrier 
prŽcis pour la sortie des enfants encore prŽsents dans les rangs de toutes les forces 
et groupes armŽs 

!  Les Agences de protection de lÕenfant sont pr• tes et disposŽes ˆ  aller dans les 
centres de brassage et les brigades intŽgrŽes en vue dÕorganiser des sŽances de 
sensibilisation et de formation sur les droits des enfants et le processus PNDDR. 
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FORCES ARMƒES DE LA RƒPUBLIQUE DƒMOCRATIQUE DU CONGO 
 
 

ACTE DÕENGAGEMENT POUR 
LA LIBƒRATION DES TOUS LES ENFANTS DES UNITƒS FARDC 

 
 
Je soussignŽÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
En qualitŽ deÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ . de lÕunitŽ FARDCÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
AnimŽ par un sens de devoir et de responsabilitŽ, 
Conscient des pratiques interdites du recrutement et de lÕutilisation des enfants dans lÕarmŽe, 
 

 
PRENDS LÕENGAGEMENT DE : 

 
!  MÕassurer que dans les unitŽs rŽpondant ˆ  mes ordres cessent toute forme de recrutement, 

re-recrutement et utilisation des enfants, filles et gar•ons ; 
!  Appliquer les mesures nŽcessaires en collaboration avec les autoritŽs Žtatiques 

compŽtentes ainsi que les agences de protection de lÕenfant et la Section Protection de 
lÕEnfant de la MONUC pour la libŽration, sans conditions, de tout enfant, fille et gar•on, 
encore prŽsents dans les unitŽs rŽpondant ˆ  mes ordres ; 

!  DŽfŽrer aux autoritŽs judiciaires tout ŽlŽment sous mon commandement qui est supposŽ 
•tre responsable des tortures ou dÕautres actes mauvais, inhumains, et dŽgradants contre 
des enfants, filles et gar•ons ; 

!  Incorporer la formation sur les instruments juridiques portant rŽpression du recrutement 
des enfants ainsi que des violences sexuelles dans le programme continu dÕinstruction 
militaire de mes troupes ; 

!  Encourager et surveiller le respect des droits des enfants et de la protection dÕautres 
personnes vulnŽrables, ˆ  savoir les femmes. 

 
 

Fait ˆ  Goma leÉÉÉÉÉÉ  
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GROUPE ARMƒ 
 
 

ACTE DÕENGAGEMENT POUR 
LA L IBƒRATION DE TOUS LES ENFANTS DES RANGS 

 
 
Je soussignŽÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 
En qualitŽ deÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  de lÕunitŽÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 
AnimŽ par un sens de devoir et de responsabilitŽ, 
Conscient des pratiques interdites du recrutement et de lÕutilisation des enfants dans lÕarmŽe, 
 

 
PRENDS LÕENGAGEMENT DE : 

 
!  MÕassurer que dans les unitŽs rŽpondant ˆ  mes ordres cessent toute forme de recrutement, 

re-recrutement et utilisation des enfants, filles et gar•ons ; 
!  Appliquer lÕarticle 4 du Protocole facultatif ˆ  la Convention sur les Droits des Enfants 

concernant la participation des enfants dans les conflits armŽs, qui stipule que : « que les 
groupes armés qui sont distincts des forces armées d’un État ne devraient pas en aucune 
circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des personnes âgées de moins de dix-
huit ans. » 

!  Appliquer les mesures nŽcessaires en collaboration avec les autoritŽs Žtatiques 
compŽtentes ainsi que les agences de protection de lÕenfant et la Section Protection de 
lÕEnfant de la MONUC pour la libŽration, sans conditions, de tout enfant, fille et gar•on, 
encore prŽsents dans les unitŽs rŽpondant ˆ  mes ordres ; 

!  DŽfŽrer aux autoritŽs judiciaires tout ŽlŽment sous mon commandement qui est supposŽ 
•tre responsable des tortures ou dÕautres actes mauvais, inhumains, et dŽgradants contre 
des enfants, filles et gar•ons ; 

!  Incorporer la formation sur les instruments juridiques portant rŽpression du recrutement 
des enfants ainsi que des violences sexuelles dans le programme continu dÕinstruction 
militaire de mes troupes ; 

!  Encourager et surveiller le respect des droits des enfants et de la protection dÕautres 
personnes vulnŽrables, ˆ  savoir les femmes. 

 
 

Fait ˆ  Goma leÉÉÉÉÉÉ  
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4. Proposition dÕun chronogramme dÕexŽcution 
 

Pour le retrait des enfants des forces et groupŽs et leur rŽinsertion socio-
Žconomique 

!  au + tard le 14/1/08 : Signature acte dÕengagement ; 
!  le 15/1/08 : Adoption dÕun calendrier de travail avec les forces et groupes armŽs ; 
!  du 20 au 30/1/08 : identification, vŽrification et sŽparation des enfants 
!  15/2/08 : accueil des enfants dans les CTO et les FAT, 
!  15/5/08 : dŽbut de rŽunification familiale, 
!  30/5/08 : dŽbut de rŽinsertion dans les Žcoles, centres de mŽtier et AGR 
!  1er/2 au 1er/7/08 tournŽe de sensibilisation sur les droits des enfants et le processus 

PNDDR pour Žviter les nouveaux cas dÕenr™lement et rŽ-enr™lement dans les unitŽs. 
 

Pour la lutte contre les violences et abus sexuels 
!  D• s la cl™ture de la confŽrence, prendre des mesures pour la rŽpression exemplaire 

des auteurs, 
!  20/2/08 : Accro”tre la sensibilisation sur la Nouvelle loi du 20/7/2006 sur toute 

lÕŽtendue de 2 provinces 
 

Pour les enfants dŽplacŽs et rŽfugiŽs congolais (les enfants rentrent avec les 
parents) 

!  Pendant et apr• s ces assises, arr• t immŽdiat de la guerre pour sŽcuriser leurs 
milieux de retour ; 

!  Ë partir du 20/1/08 : Retour rapide et rŽinstallation des dŽplacŽs, 
!  Ë partir du 1er/2/08 : PrŽparation de retour des rŽfugiŽs par la Tripartite (HCR, 

Rwanda, RDC) 
!  1er /3/08 Retour effectif et dŽbut de leur rŽinstallation 
 
 
 
 

Fait à Goma le 2 janvier 2007 
 
 
Par les Commissions Protection de l’Enfant du Nord-Kivu et du Sud-Kivu constituées 
des ONG locales et nationales, les ONG Internationales, les Agences des Nation Unies, 
la MONUC Protection de l’Enfant, l’UE PNDDR et les Institutions Étatiques impliquées 
dans la Protection de l’Enfant. 
 


